
PROGRAMME DE PRÉVENTION DES RISQUES (PPR) 

  Éléments clés: 

          Éléments de la Méthode de recensement des risques              Mesures de prévention 
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Syndicats – 
doivent nommer 
les membres des 
comités et les 
représentants à 
tout le moins aux 
deux ans 
Employeurs - 
doivent constituer les 
comités et nommer les 
représentants, et, avec 
leur participation, 
mettre en œuvre le 
programme de 
formation et le PPR 
Comité d'orientation – 
doit participer à l'élaboration, à la mise en 
oeuvre et au contrôle d'application de tout 
le PPR et des activités connexes, et il doit 
être en mesure de s’acquitter de toutes les 
fonctions requises 
pection 

Agents de santé et sécurité – 
ont énormément de pouvoirs pour 
faire exécuter le CCT et les Règlements 
Comités locaux ou 
représentants - 
doivent participer à la mise en oeuvre et au 
contrôle d'application de tout le PPR et des 
activités connexes, et ils doivent être en 
mesure de s’acquitter de toutes les 
fonctions requises 
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CSST, dont les suivants 
 Autres exigences du PPR 
 
Les employeurs, avec la participation du 
Comité d’orientation, doivent préparer un 
plan de mise en oeuvre, y compris les 
échéanciers, pour l’élaboration de tout le 
PPR.  
  
Lorsque l’élaboration est terminée, il faut 
également établir les calendriers et 
contrôler chaque étapes du programme, y 
compris l’acheminement de l’information 
entre les étapes. 
 
Il doit également exister un plan de 
révision établi en vertu duquel tout le 
y compris le Programme de formation, es
revu à tout le moins aux trois ans et révisé 
au besoin. Cette révision doit être signalée
au Ministre dans le rapport annuel 
d’activités adressé au Comité. 

PPR,
t 
RÈGLEMENT CANADIEN SUR 
LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ 

AU TRAVAIL 
 
PARTIE XIX - 
PROGRAMME DE 
PRÉVENTION DES RISQUES  
19.1 (1) 
 
« Ce programme comporte les 
éléments suivants :  
a) le plan de mise en oeuvre;  
b) la méthode de recensement et
d'évaluation des risques;  
c) le recensement et l'évaluation 
des risques;  
d) les mesures de prévention;  
e) la formation des employés;  
f) l'évaluation du programme. » 
Employés -  
doivent suivre de la formation en matière de
la SST et se conformer aux instructions, 
aux politiques et aux pratiques de travail 
sécuritaires 
Enquête sur 
les 

situations 
dangereuses


